
 
 
 

 

Une séance ordinaire du conseil municipal de la ville de East Angus a été tenue 
au lieu ordinaire des séances de ce conseil au 200, rue Saint-Jean Est, le lundi 7 
mars 2016 à 19 h. 
 
Sont présents : Son Honneur le maire Robert G. Roy, Mesdames les conseillères 
et Messieurs les conseillers, Lyne Boulanger, Meagan Reid, Nicole Bernier, 
Nicolas Lagueux et Josée Hayes, formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Est absent :  Dany Langlois 
 
Bruno Poulin, secrétaire-trésorier est présent. 
 
Est également présent : Normand Graillon, directeur général. 
 
 
 
2016-056   OUVERTURE DE LA SÉANCE    
 
Proposé par la conseillère Meagan Reid  
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger  
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
D’ouvrir la séance du 7 mars 2016. Il est 19h03. 
 
20 personnes sont présentes dans la salle.               ADOPTÉ 
 
 
2016- 057   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes   
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire  n’ayant pas voté.  
QUE l'ordre du jour est accepté tel que présenté.                               ADOPTÉ 
 
 
Période de questions de l’assistance  
 
Une période de questions a eu lieu. 
 
 
CORRESPONDANCES DU MOIS DE FÉVRIER 2016 

 
1  QA.70  Ministère des Transports du Québec 

Passage de pitons route 214 intersection rue Maple 
 
2  1339-72-1335 Les Industries Hydro-Wick 
      Agrandissement / acquisition du terrain Lot 4 180 973 de la Ville 
 
3  FB.40  Jour de la Terre 
      Barils récupérateurs d’eau de pluie 
 
4  FB.40  AFEAS 
      Journée nationale du travail invisible 
 
5  SB.20  Chevaliers de Colomb de East Angus 
      Tournoi de golf 
 
6  FD.60  Three Headed Beast – enfants (Sonia Dougherty) 
      Demande de partenariat 
 
7  FD.60  Escadron 670 Haut-St-François 
      Demande de contribution 
 



 
 
 

 

8  AE.20  Régie intermunicipale d’incendie de la Région d’East Angus 
      Tour de communication 
 
9  FD.60  Journée Nathalie Champigny 
      Invitation 
 
10  BH.30  Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
      Programme de soutien aux installations sportives et récréatives 
 
11  FB.40  Chambre de Commerce du Haut-Saint-François 
      Souper tournant 
 
12  FB.40  HSF en Forme 
      Présentation de la charte des saines habitudes de vie 
 
13  FD.60  Maison Aube Lumière 
      L’envol vers l’Italie 
 
14 FD.60  Comité des locataires – Office municipal d’habitation de East 

Angus 
   Demande de don 
 
15 FB.40  Agir ensemble, afin de bâtir l’avenir du Haut-Saint-François 
   Invitation – 21 avril 2016 
 
 
2016-058   CORRESPONDANCES DE FEVRIER 2016 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger  
Appuyé par  la conseillère Meagan Reid 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE les correspondances du mois de février 2016 soient reçues.           ADOPTÉ 
 
 
2016-059    ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger    
Appuyé par  la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 1 février 2016, ainsi que la 
séance extraordinaire 29 février 2016 du soient acceptés tels que présentés, les 
conseillères et les conseillers ayant reçu copie.           ADOPTÉ 

 
 
2016-060    VENTE DU TERRAIN – RUE PALMER 
 
CONSIDÉRANT le terrain acquis par la Ville dans le cadre des ventes pour taxes 
 
CONSIDÉRANT que la Ville veut procéder à la vente de ce terrain. 
 
CONSIDÉRANT l’offre d’achat de Monsieur René Grondin. 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger      
Appuyé par la conseillère Meagan Reid 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville procède à la vente du terrain ayant le numéro de cadastre 4 180 862 
situé sur la rue Palmer à Monsieur René Grondin pour un montant de 20 000 $ 
taxes incluses. 
 
QUE son Honneur le Maire Robert G. Roy ainsi que le secrétaire-trésorier Bruno 
Poulin soient autorisés à signer tous les documents relatifs à la vente du terrain. 
 



 
 
 

 

Que les conditions à la politique de cession de terrain de la Ville s’appliquent à 
cette vente.                      ADOPTÉ 
 
 
2016-061 ENTENTE DE SERVICES – VIRIDIS    
 
Proposé par le conseiller Nicolas Lagueux        
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE le directeur de l’usine d’épuration soit autorisé à signer avec la firme Viridis, 
l’entente de service portant sur la réception des matières résiduelles fertilisantes 
liquides à la station d’épuration.                          ADOPTÉ 
 
 
 
2016-062 ACQUISITION DE LOTS EN VERTU DE L’ARTICLE 72 DE 

LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES 
 
CONSIDÉRANT  l’article 72 de La loi sur les compétences municipales, L.R.Q., 
c.C-47.1, tel que modifié par l’article 61 de la Loi modifiant de nouveau diverses 
dispositions législatives concernant le domaine municipal, L.Q., 2006, c. 60, qui 
décrète que toute voie ouverte au public depuis au moins dix (10) ans devient 
propriété de la municipalité dès que sont accomplies certaines formalités; 
 
CONSIDÉRANT que suite à la rénovation cadastrale, plusieurs lots qui sont des 
voies publiques ne sont toujours pas la propriété de la Ville;  
 
CONSIDÉRANT que ces lots constituent une partie de l’emprise d’une voie 
ouverte au public depuis au moins dix (10) ans et qu’aucune taxe n’a été 
prélevée sur ces immeubles durant cette période. 
 
Proposé par la conseillère Meagan Reid        
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
Que la Ville approuve l’acquisition des lots suivants :  
 
      

Lot Chemin 

4183066 Une partie de chemin Lipsey 
Ouest 

4182917 Une partie de la rue Lisieux 

4182964 Une partie de la rue Lisieux 

4182895 Une partie de la rue Bernier et 
Tuilerie 

4182752 Une partie des rues Martineau 
et Kennedy 

4182900 Une partie de la rue Tuilerie 

4183160 Une partie de la rue Tuilerie 

4182976 Une partie de la rue Angus 
Sud 

4180937 Une partie de la rue Edwards 

4183031 Une partie de la rue Jameison 

4183032 Une partie de la rue 
Desruisseaux 

4182882 Ruelle Godbout 

4182881 Ruelle Rouillard 

4182792 Une partie de la rue Angus 
Nord 

4182796 Une partin des rues Des Pins 
et Saint-Élie 

4182831 Une partie de la rue Saint-
Gérard 



 
 
 

 

4182844 Une partie des Garneau et 
Lepitre 

4182848 Une partie de la rue Collège 

4182850 Une partie de la rue Westgate 

4182851 Une partie de la rue Saint-
Jacques 

4182854 Une partie de la rue Westgate 

4182910 Une partie de la rue Bergeron 

4182899 Une partie de la rue Bernier 

4182800 Rue Pierre-Bourgault 

4182791 Une partie de la rue Angus 
Nord 

4183086 Une partie de l’Hôtel-de-Ville 

4183085 Une partie de la rue Hôtel-de-
Ville 

4183088 Une partie de la rue Hôtel-de-
Ville 

4183087 Une partie de la rue Hôtel-de-
Ville 

4182777 Une partie de la rue Duplin 

4182767 Une partie de la rue Des Pins 

4182775 Une partie de la rue Dufresne 

4182754 Une partie de la rue Saint-
Louis 

4182755 Une partie de la rue Saint-
Louis 

4182885 Une partie de la rue 
Lafontaine 

4182894 Une partie de la rue Bernier 

 
 
 
Que le secrétaire-trésorier fasse publier les avis publics conformément à la loi en 
vue de donner effet à la présente décision.                                              ADOPTÉ 
 
 
 
2016- 063   PROCLAMATION – JOUR DE L’ARBRE 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger   
Appuyé par  la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE  le conseil municipal nomme le 23 mai 2016 « Jour de l'arbre » et que cette 
journée soit une occasion pour célébrer l'occasion d'apprécier les bienfaits 
remarquables fournis par les arbres - de l'air propre, un habitat pour la faune, une 
demande énergétique réduite et un rapprochement avec la nature.        ADOPTÉ 
 
 
2016-064 RAPPORT ANNUEL 2015 - RÉGIE INTERMUNICIPALE 

D’INCENDIE DE LA RÉGION D’EAST ANGUS 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes 
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville de East Angus accepte le dépôt du rapport annuel 2015 de la  Régie 
intermunicipale d’incendie de la région d’East Angus.                ADOPTÉ 
 
 
 
 



 
 
 

 

2016-065 SIGNATURES – ACHAT DE TERRAIN – 9280-1133 QUÉBEC 
INC. 

 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier      
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE son Honneur le maire, Robert G. Roy, ainsi que le secrétaire-trésorier, 
Bruno Poulin soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville l’acte d’achat du 
lot portant le numéro 5 799 316 du cadastre du Québec de la compagnie 9280-
1133 Québec Inc.                          ADOPTÉ 
 
 
2016- 066   APPROBATION DES COMPTES 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger   
Appuyé par  la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE les comptes figurant sur la liste des écritures de déboursés du compte 
général du mois de février au montant de 309 246.52$ ainsi que la liste des 
écritures de déboursés du compte salaire du mois de février au montant de 
104 371.10 $ soient acceptés tels que présentés.                      ADOPTÉ 
 
 
2016-067   VENTE POUR TAXES 2016 
 
ATTENDU QUE conformément aux articles (511 et suivants de la Loi sur les 
Cités et Villes) ou (1022 et suivants du Code municipal), le secrétaire-trésorier 
doit préparer une liste des personnes endettées envers la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le secrétaire-trésorier a avisé les propriétaires en défaut par 
lettre recommandée; 
 
À CES CAUSES,  
Il est proposé par la conseillère Lyne Boulanger    
Appuyée par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
IL EST RÉSOLU  
 
QUE le conseil municipal demande à la MRC du Haut-Saint-François de vendre, 
pour défaut de paiement des taxes, les immeubles suivants :  
 
 
 
1) Numéro de matricule :   1337-21-2850 

Propriétaire :      Raymond Barratt 
 

Numéro de cadastre :   4183131 
 

Taxes municipales :          4,24 $ 
Taxes scolaires :                          0,00 
Total des taxes :            4,24 $ 

 
 
2) Numéro de matricule :   1338-16-9048 

Propriétaire :      Allan Jamieson 
          Edith Jamieson 

 
Numéro de cadastre :   4180719 

 
Taxes municipales :          7,72 $ 
Taxes scolaires :                          0,00 
Total des taxes :            7,72 $ 



 
 
 

 

 
3) Numéro de matricule :   1338-47-4090 

Propriétaire :      Julie Guillemette et Gérald Brochu 
           326, rue Des Cascades 
           East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4180787 
 

Taxes municipales :    7 030,90 $ 
Taxes scolaires :                    1 888,19 
Total des taxes :      8 919,09 $ 

 
 
4) Numéro de matricule :   1338-72-5816 

Propriétaire :      George Arkley 
 

Numéro de cadastre :   4183020 
 

Taxes municipales :          4,24 $ 
Taxes scolaires :                          0,00 
Total des taxes :            4,24 $ 

 
5) Numéro de matricule :   1438-39-9228 

Propriétaire :      Stéphane St-Laurent 
          41, rue Saint-David 

           East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4181143 
 

Taxes municipales :    1 933,15 $ 
Taxes scolaires :                       573,91 
Total des taxes :      2 507,06 $ 

 
 
 
6) Numéro de matricule :   1438-39-4145 

Propriétaire :      Lyne Martel 
           34, Place Genest 
           Sherbrooke (Québec)  J1K 1A9 
 

Numéro de cadastre :   4181133 
 

Taxes municipales :    1 531,44 $ 
Taxes scolaires :                       810,90 
Total des taxes :      2 342.34 $ 
 

7) Numéro de matricule :   1439-02-7168 
Propriétaire :      Stéphane Dugal 
          146, rue Pasteur 

           East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4181347 
 

Taxes municipales :    11 620,71 $ 
Taxes scolaires :                         332,93 
Total des taxes :      11 953,64 $ 

 
 
8) Numéro de matricule :   1439-29-1749 

Propriétaire :      Edmond Martineau 
 

Numéro de cadastre :   4182960 



 
 
 

 

 
Taxes municipales :          4,24 $ 
Taxes scolaires :                          0,00 
Total des taxes :            4,24 $ 

 
 
9) Numéro de matricule :   1439-31-7400 

Propriétaire :      Luc Rousseau 
           68, rue Saint-Élie 
           East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4181540 
 

Taxes municipales :    2 575,14 $ 
Taxes scolaires :                       362,81 
Total des taxes :      2 937,95 $ 

 
 
10)Numéro de matricule :   1439-73-8701 

Propriétaire :      Cliford Cameron 
          Mildred Cameron 

 
Numéro de cadastre :   4183089 

 
Taxes municipales :          4,24 $ 
Taxes scolaires :                          0,00 
Total des taxes :            4,24 $ 

 
 
11)Numéro de matricule :   1539-25-5660 

Propriétaire :      Ghislain Brière 
          Annie Brouillard 
          164, rue Mathis 

           East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4181991 
 

Taxes municipales :        16,14 $ 
Taxes scolaires :                        69.73 
Total des taxes :          85,87 $ 

ADOPTÉ 
 
 
2016-068 DÉPÔT – PROJETS – PACTE RURAL 
 
CONSIDÉRANT que tous les projets ont reçu une note supérieure à 80 % dans la 
grille de pondération des projets admissibles au Pacte rural. 
 
CONSIDÉRANT que les projets font partie des actions du plan de développement 
local adopté par la Ville de East Angus. 
 
Proposé par le conseiller Nicolas Lagueux      
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier   
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville dépose les projets suivants au Pacte Rural : 
 
1) Lumières – Bureau de poste 
2) Éclairage urbain d’ambiance (conforme aux exigences du ciel étoilé) 
3) Structure de jeux – Parc Nicol. 
  
QUE la Ville s’engage à payer 25 % du coût de financement de tous les projets.  

                          ADOPTÉ 



 
 
 

 

2016- 069   DÉROGATION MINEURE – 122, RUE DESRUISSEAUX 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure de Alain Maltais, qui est à 
l’effet d’autoriser la construction d’un garage, situé dans la cour avant de la rue 
Notre-Dame (coin sud-est à 1,12 mètres de l’emprise) ; 
 
CONSIDÉRANT que la demande a été étudiée par le CCU et que le comité en 
préconise l’adoption. 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes            
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la demande de dérogation mineure faite par monsieur Alain Maltais, soit 
acceptée et ce, à condition que le bâtiment accessoire ne puisse être agrandi, 
déplacé ou reconstruit suite à un incendie ou autres circonstances.  ADOPTÉ  
 
 
2016- 070   DÉROGATION MINEURE – 10, RUE LAMOUREUX 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure de madame Catherine 
Bolduc qui est à l’effet d’autoriser une marge de recul avant de 7,45 mètres ; 
 
CONSIDÉRANT que la demande a été étudiée par le CCU et que le comité en 
préconise l’adoption. 
 
Proposé par la conseillère Meagan Reid             
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la demande de dérogation mineure faite par madame Catherine Bolduc, soit 
acceptée telle que présentée.                 ADOPTÉ  
 
 
2016-071  DÉROGATION MINEURE – 67, RUE YVONNE-

LANDREVILLE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure de monsieur Mario Pagé qui 
est à l’effet d’autoriser l’empiètement de 4,80 mètres dans la cour avant de la rue 
Haute-Rive, pour la construction d’un garage (coin sud-est à 7,50 mètres de 
l’emprise) ; 
 
CONSIDÉRANT que la demande a été étudiée par le CCU et que le comité en 
préconise l’adoption. 
 
Proposé par la conseillère Meagan Reid            
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la demande de dérogation mineure faite par monsieur Mario Pagé, soit 
acceptée et ce à condition que le bâtiment accessoire respecte les exigences 
suivantes :  
 

1) la façade du garage et sa porte principale pour l’entrée des voitures doit 
faire face à la rue Yvonne-Landreville (pente similaire à la partie droite de la 
maison); 

2) aucune entrée de cour ne doit être faite sur la rue Haute-Rive, le 
propriétaire doit utiliser la même entrée de cour que celle existante 
actuellement pour avoir accès à son garage.          ADOPTÉ  

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

2016-072 CONTRAT – RÉCUPÉRATION CARTON 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire élargir la récupération du papier et du carton 
au niveau des entreprises et des commerces afin de diminuer le nombre de 
tonnage voué à l’enfouissement; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise locale Thompson et fils Inc. a offert ses services 
à la Ville.  
 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier  
Appuyé par  la conseillère Josée Hayes 
QUE la Ville adjuge le contrat de récupération de papier et de carton à 
l’entreprise Thompson et fils Inc. au tarif de 55.00 $ / heure pour la collecte.  Il est 
entendu que le mandat est pour une durée d’un (1) an et sera renouvelable à la 
satisfaction de la Ville avec une augmentation de 2% par année.          ADOPTÉ 
 
 
2016-073 ADJUDICATION DE CONTRAT –  OFFRE DE SERVICES 

PROFESSIONNELS – VALIDATION DU MODÈLE 
HYDRAULIQUE DU RÉSEAU D’AQUEDUC ET ANALYSES  

 
Proposé par la conseillère Meagan Reid        
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville adjuge le contrat de services professionnels pour compléter et 
valider le modèle hydraulique du réseau d’aqueduc de la Ville ainsi que pour 
évaluer les déficiences hydrauliques dans le réseau à la firme Aqua-Data, pour 
un montant de 15 670$, excluant les taxes, conformément au document daté du 
18 septembre 2015.                          ADOPTÉ 
 
 
2016-074 ADJUDICATION DE CONTRAT –  INSPECTION DES 

ACCOUPLEMENTS DES TROIS (3) RAMPES D’AÉRATION 
ET LE NETTOYAGE DES JETS DU CM1 À LA STATION 
ÉPURATION  

 
Proposé par le conseiller Nicolas Lagueux        
Appuyé par la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville adjuge le contrat d’inspection des accouplements des trois (3) 
rampes d’aération et le nettoyage des jets du CM1 à la station d’épuration à la 
firme Divex Inc.,  pour un montant de 10 535$, excluant les taxes, conformément 
au document daté du 10 février 2016.                    ADOPTÉ 
 
 
2016-075   ADHÉSION – PROGRAMME D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE  
 
ATTENDU QUE le Réseau Environnement lance sa campagne de sensibilisation 
à la qualité et l’économie de l’eau potable; 
 
ATTENDU QUE les objectifs du programme concordent avec ceux de la Ville; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire se prévaloir des services du « Programme 
d’économie d’eau potable 2016 ». 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes      
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville adhère au programme d’économie d’eau potable mis de l’avant par 
le Réseau Environnement, pour un montant de 940 $ excluant les taxes. Il est 
entendu que la dépense sera imputée au poste 02-412-00-494.        ADOPTÉ 
 



 
 
 

 

2016-076   OFFRE – LOCAUX CASERNE INCENDIE  
 
CONSIDÉRANT que la ville est propriétaire de plusieurs locaux à l’arrière de la 
station incendie ainsi que le logement situé au-dessus de la caserne d’incendie; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville n’utilise plus ces locaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale d’incendie de la région de East 
Angus utilise une partie des locaux depuis plusieurs années; 
 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier      
Appuyé par la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville offre l’ensemble des locaux appartenant à la Ville à la caserne 
d’incendie à la Régie intermunicipale d’incendie de la région de East Angus pour 
la somme de 1 $.                        ADOPTÉ 
 
 
2016-077   PONCEAU – CHEMIN MARTINEAU  
 
Proposé par la conseillère Meagan Reid     
Appuyé par le conseiller Nicolas Lagueux 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville avise la municipalité du Canton de Westbury que la Ville de East 
Angus procédera en juin 2016 à l’enlèvement du ponceau qui traverse le chemin 
Martineau à la hauteur du 406 chemin Martineau.             ADOPTÉ 
 
 
2016-078   ADOPTION – CHARTE DES SAINES HABITUDES DE VIE  
 
ATTENDU QUE  HSF en forme est constitué de partenaires issus de plusieurs 
milieux (santé, scolaire, municipal, communautaire, petite enfance, etc) engagés 
autour des saines habitudes de vie des jeunes. 
 
ATTENDU QUE HSF en forme entend sensibiliser et mobiliser les organisations 
du territoire autour d’une charte de principes définissant les valeurs porteuses du 
développement des jeunes et rappelant le rôle de chacun quant à la mise en 
place de milieux de vie favorables à l’acquisition de saines habitudes de vie des 
jeunes et de leur famille. 
 
ATTENDU QUE les citoyennes et citoyens élus ont une responsabilité commune 
de favoriser ensemble la qualité de vie de nos jeunes. 
 
ATTENDU QUE les jeunes ont droit à une équité dans l’Offre de service en 
accord avec leurs différences et leurs besoins. 
 
ATTENDU QUE nous devons viser l’équilibre entre les besoins individuels et 
collectifs pour faciliter le bien commun de tous. 
 
ATTENDU QUE les communautés et les organisations s’engagent à agir 
ensemble, avec les partenaires du milieu, pour agir sur les saines habitudes de 
vie. 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes      
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville s’engage : 
 
Parce que les saines habitudes de vie contribuent à la santé de chacun, il est de 
notre engagement de les faciliter et de les promouvoir.  Concrètement, nous nous 
engageons au développement et au maintien d’une saine alimentation et d’un 
mode de vie physiquement chez les jeunes en : 



 
 
 

 

 
- Favorisant les décisions, autant que possible, qui tiennent compte 

d’un mode de vie physiquement actif et d’une saine alimentation; 
 

- Favorisant l’accessibilité à des activités physiques et à des lieux 
indépendamment de la condition sociale, économique et 
socioculturelle des jeunes et de leur famille; 

 
- Favorisant le renforcement du partenariat avec divers organismes 

en participant et en facilitant le développement d’actions en lien 
avec les saines habitudes de vie.               ADOPTÉ 

 
 
2016-079   DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – FÊTE NATIONALE 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger     
Appuyé par la conseillère Meagan Reid 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE le directeur des loisirs, David Fournier, soit autorisé à formuler une 
demande d’aide financière pour et au nom de la Ville auprès du Mouvement 
national des Québécoises et Québécois pour l’organisation de la Fête nationale 
2016.                        ADOPTÉ 
 
 
2016-080   TOURNOI DE GOLF – CHEVALIERS DE COLOMB  
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes    
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville achète 4 billets de golf et souper au coût de 80 $ chacun pour le 
tournoi de golf des Chevaliers de Colomb de East Angus. 
 
Il est entendu que la dépense sera imputée au poste 02-110-00-970. ADOPTÉ 
 
 

2016-081 DON – ESCADRON 670 HAUT-ST-FRANCOIS 

 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier        
Appuyé par la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville fasse un don de 50 $ à l’Escadron 670 des cadets de l’air du Haut-
Saint-François pour leur campagne de financement. 
 
Il est entendu que la dépense sera imputée au poste 02-110-00-970.  ADOPTÉ 

 
 
2016-082    DON – JOURNÉE NATALIE CHAMPIGNY 
 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger       
Appuyé par le conseiller Nicolas Lagueux 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville fasse un don de 50 $ à La Fondation Christian Vachon dans le cadre 
de la Journée Natalie Champigny. 
 
Il est entendu que la dépense sera imputée au poste 02-110-00-970.  ADOPTÉ 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

2016-083 DON – COMITÉ DES LOCATAIRES OFFICE MUNICIPAL 
D’HABITATION DE EAST ANGUS 

 
Proposé par la conseillère Josée Hayes        
Appuyé par la conseillère Meagan Reid 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la Ville fasse un don de 50 $ au comité des locataires de l’Office municipal 
d’habitation de East Angus. 
 
Il est entendu que la dépense sera imputée au poste 02-110-00-970.  ADOPTÉ 

 
 
2016-084  ADOPTION RÈGLEMENT 724 – RÈGLEMENT MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 534 AFIN D’AUGMENTER LE NOMBRE DE 
MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger            
Appuyé par la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE le règlement numéro 724 intitulé « Règlement numéro 724 – Règlement 
modifiant le règlement numéro 534 afin d’augmenter le nombre de membre du 
comité consultatif d’urbanisme » soit adopté.             ADOPTÉ 
 
 
2016-085  ADOPTION PREMIER PROJET RÈGLEMENT 725 –  

MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 528 AFIN 
D’AGRANDIR L’AFFECTATION INDUSTRIELLE POUR 
PERMETTRE L’AGRANDISSEMENT DE L’USINE D’HYDRO 
WICK 

 
Proposé par la conseillère Lyne Boulanger   
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE le règlement numéro 725 intitulé « Premier projet règlement 725 – 
Règlement modifiant le plan d’urbanisme numéro 528 afin d’agrandir l’affectation 
industrielle pour permettre l’agrandissement de l’usine d’Hydro Wick » soit 
adopté.                           ADOPTÉ 
 
 
2016-086  ADOPTION PREMIER PROJET RÈGLEMENT 726 –  

RÈGLEMENT 726 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 529 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE INDUSTRIELLE 
IndA-63 À MÊME LA ZONE Ra-65  

 
Proposé par la conseillère Meagan Reid   
Appuyé par la conseillère Josée Hayes 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE le règlement numéro 726 intitulé « Premier projet règlement 726 – 
Règlement modifiant le règlement de zonage 529 afin d’agrandir la zone 
industrielle IndA-63 à même la zone Ra-65 » soit adopté.          ADOPTÉ 
 
 
2016-087 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 727 – MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 529 POUR MODIFIER LES 
ZONES Ra-84 et Rb-112 

 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Lyne Boulanger qu’il sera 
présenté lors d’une prochaine séance le règlement 727 modifiant le règlement de 
zonage 529  pour modifier les zones Ra-84 et Rb-112.              ADOPTÉ 

 
 
 



 
 
 

 

 
2016-088 DATE D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DES  

RÈGLEMENTS 725 ET 726 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes   
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
Que l’assemblée publique de consultation des règlements 725 et 726 soit fixée 
au 21 mars 2016 à 13 h 30, à l’hôtel de ville.                       ADOPTÉ 
 
 
Période de questions de l’assistance 
 
Une période de questions a eu lieu. 
 
 
2016-089   LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Proposé par la conseillère Josée Hayes   
Appuyé par la la conseillère Lyne Boulanger 
À l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté.  
QUE la séance soit levée. Il est 20h41.                    ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
Robert G. Roy, maire        Bruno Poulin, secrétaire-trésorier 
Ville de East Angus       Ville de East Angus  
 
 
En signant le procès-verbal, le maire est réputé avoir signé chacune des 
résolutions. 
 
 
Certificats de crédit disponibles 
 
Numéro   Nom 
2016-061  Entente de services – Viridis 
2016-065  Signatures – Achat de terrain – 9280-1133 Québec Inc. 
2016-066  Approbation des comptes 
2016-068  Dépôt – Projets – Pacte Rural 
2016-072  Contrat – Récupération carton 
2016-073  Adjudication de contrat – Offre de services professionnels – 

Validation du modèle hydraulique du réseau d’aqueduc et 
analyses 

2016-074 Adjudication de contrat – Inspection des accouplements des trois 
(3) rampes d’aération et le nettoyage des jets du CM1 à la station 
d’épuration 

2016-075 Adhésion – Programme d’économie d’eau potable 
2016-080 Tournoi de golf – Chevaliers de Colomb 
2016-081 Don – Escadron 670 Haut-St-François 
2016-082 Don – Journée Natalie Champigny 
2016-083 Don – Comité des locataires Office Municipal d’habitation de East 

Angus 


